MODELE DE DELIBERATION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE LA PRIME DE RESPONSABILITÉ POUR LES EMPLOIS FONCTIONNELS
Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil Municipal (ou conseil communautaire, conseil syndical, conseil d’administration) dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Maire (ou Président).

	


Etaient présents 

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :

-
Secrétaire de séance

- 

Assistaient également

- 

Délibération n°……..




Conseil Municipal (ou autre)









Séance du ………………..

Objet : MISE EN PLACE DE LA PRIME DE RESPONSABILITE DU DGS 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 + …
 

OU

Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L. 412-6 du Code général de la fonction publique

(Pour les CDG) Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale,
 notamment son article 27,

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration,

Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 modifié portant dispositions statutaires particulières à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés 

Vu le décret n° 87-1102 du 30 décembre 1987 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire de certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés,

Pour les emplois fonctionnels créés dans les établissements publics recensés à l’article 53 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 :

Vu le décret n° 88-546 du 6 mai 1988 modifié fixant la liste des établissements publics mentionnés à l’article 53 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés.

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er  alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée,

Vu la délibération n° … du … portant création d’un emploi fonctionnel de … (Directeur Général des services) des … (catégorie de la collectivité territoriale ou de l’établissement) de la strate de … à … habitants,

Considérant que les fonctions exercées, les contraintes et le niveau de responsabilité attendu justifient l’octroi d’une prime de responsabilité à l’emploi de Directeur Général des services - DGS,

Conformément à l'article 2 du décret 91-875 précité, il appartient à l'assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables à ces personnels.

Monsieur ou Madame Le Maire ou le-la Président/Présidente expose que les emplois fonctionnels, également appelés emplois de direction, sont des emplois permanents créés par l’assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou de l’établissement conformément à l’article L. 313-1 du Code général de la fonction publique.

Les emplois fonctionnels susceptibles d’être créés sont limitativement énumérés par l’article L. 412-6 du Code général de la fonction publique. Ils ne peuvent concerner que les emplois de directeur général des services, directeur général adjoint et directeur ou directeur général des services techniques. 

Les emplois fonctionnels ne constituent pas un ou des cadres d’emplois soumis à un statut particulier comme les autres emplois de la fonction publique territoriale. Ils sont seulement soumis à des règles spécifiques. S’agissant du directeur général des services, ce dernier relève du décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 modifié portant dispositions statutaires particulières à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés.

L'agent détaché sur l'emploi fonctionnel perçoit la rémunération prévue par le statut de la fonction publique territoriale et la grille indiciaire de l’emploi fonctionnel créé sauf exceptions prévues par l’article 4 du décret n°87-1101 du 30 décembre 1987. Le fonctionnaire détaché sur l’emploi fonctionnel peut aussi bénéficier de la NBI attachée aux emplois fonctionnels

Certains emplois fonctionnels peuvent aussi bénéficier d’une prime spécifique, dite prime de responsabilité, prévue par le décret n°88-631 du 6 mai 1988 qui tient compte des sujétions et contraintes inhérentes à ses fonctions. 

Elle peut ainsi être versée notamment aux agents occupant les fonctions de directeur général des services des communes de plus de 2 000 habitants, de  Directeur général des services des régions et des départements, et de directeurs des établissements publics figurant sur la liste prévue au deuxième alinéa de l'article L 412-6 du Code général de la fonction publique (DGS  des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 10 000 habitants peuvent bénéficier de cette prime. 
Elle est versée mensuellement en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension du bénéficiaire un taux individuel dont le montant ne peut dépasser 15 % du traitement brut de l’agent soumis à retenue pour pension, les indemnités de résidence, primes ou supplément familial de traitement n’étant pas compris.
Cette prime est compatible avec l’attribution du régime indemnitaire de la collectivité, et notamment le RIFSEEP, et d’éventuels avantages en nature liés à la fonction (logement, voiture, frais de représentation). 
Cette prime est versée même en cas d’indisponibilité due à un congé annuel, congé pris dans le cadre d’un compte épargne-temps, un congé de maladie ordinaire, de maternité ou pour accident du travail ; dans les autres cas, son versement est interrompu et peut alors être versée à l’agent qui assure le remplacement du bénéficiaire, sous réserve que ce remplaçant ait la fonction de directeur général adjoint ou de directeur adjoint.

Il est donc proposé au Conseil d’adopter la prime de responsabilité pour l’emploi de Directeur général des services.
Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré, 

à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

DECIDE 

· D’adopter la prime de responsabilité pour l’emploi fonctionnel de Directeur général des services de la strate démographique … (nombre) à … (nombre) habitants.

·  Pour les collectivités de plus de 40 000 hts : Décide que le bénéfice de cette indemnité est étendu dans les mêmes conditions aux agents contractuels occupant des emplois de même nature que ceux relevant des cadres d’emplois attributaires mentionnés dans la présente délibération

· D’autoriser le Maire à attribuer cette prime dans la limite du taux de …………% (maximum 15%)  du traitement soumis à retenue pour pension.

· De préciser que l’attribution de cette prime est compatible avec l’attribution de toute autre prime et indemnité prévue par délibération.

· De préciser que sauf en cas de congé annuel, congé pris dans le cadre d'un compte épargne-temps de maladie ordinaire, de maternité ou de congé d’invalidité temporaire imputable au service, le versement de cette prime est interrompu lorsque le bénéficiaire n'exerce pas, pour quelque raison que ce soit, la fonction correspondant à son emploi. Le directeur général adjoint des services ou le directeur adjoint chargé de l'intérim du Directeur général des services peut, pendant la même période, se voir attribuer le bénéfice de cette prime dans les mêmes conditions, sous réserve que ce remplaçant ait la fonction de directeur général adjoint ou de directeur adjoint ;
· Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal 

· Que Monsieur/Madame le Maire ou le Président/La Présidente est chargé(e) de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération








Le Maire (ou Président),








…………..… (Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……

Le Maire (ou le Président ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature),

…………….. (Nom et Prénom)
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